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d) une plainte a été déposée au motif que certaines conditions detravail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes aux

prescriptions de la présente convention;
une inspection plus approfondie peut être effectuée afin de vérifier lesconditions de travail et de vie à bord du navire. Une telle inspection sera on toutétat de cause effectuée lorsque les conditions de travail et de vie dont il est jugéou allégué qu'elles ne sont pas conformes pourraient constituer un réel dangerpour la sécurité, la santé ou la sûreté des gens de mer, ou lorsque lefonctionnaire autorisé a des raisons de croire que tout manquement constitue uneinfraction grave aux prescriptions de la présente convention, y compris les droitsdes gens de mer.

2. Lorsqu'une inspection plus approfondie est effectuée sur un navireétranger dans le port d'un Membre par des fonctionnaires autorisés dans lescirconstances indiquées au paragraphe 1 a), b) ou c) de la présente norme, elleporte, on principe, sur les points énumérés à l'annexe AS-IL.
3. Lorsqu'une plainte est déposée en vertu du paragraphe 1 4) de laprésente norme, l'inspection doit se limiter en général à l'objet de la plainte, àmoins que la plainte ou son instruction ne fournisse de solides raisons deprocéder à une inspection approfondie, conformément au paragraphe 1 b) de laprésente norme du 1 delapréstenor, i fnutentendre par «plainte» toute information soumise par un marin, un organismeprofessionnel, une association, un syndicat on, de manière générale, touteayat un intérêt à la sécurité du navire, y compris sous l'aspect des

risque pour la sécurité ou la santé des gens de mer à bord,.u e

4. Lorsque, à la suite d'une inspection plus détaillée, il est constaté que lesconditions de travail et de vie à bord du navire ne sont pas conformes auxproscriptions de la présente convention, le fonctionnaire autorisé doitimmédiatement porter à la connaissance du capitaine du navire les manquementsconstatés et les délais dans lesquels il doit y être remédié. Au cas où lefonctionnaire autorisé considère que les manquements constatés sont importants,ou si ces manquements ont un rapport avec une plainte déposée en vertu duparagraphe 3 de la présente norme, le fonctionnaire autorisé les porte à laconnaissance des organisations d'armateurs et de gens de mer présentes sur leterritoire du Membre où l'inspection est effectuée, et il peut:
a) informer un représentant de l'État du pavillon;

b) communiquer les informations pertinentes aux autoritéscompétentes du port d'escale suivant.


